
Réparer le paysage, 
fobjet sodal de l'ASBlla 
Florentine est de préserver 
nos paysages. Ces derniers 
sont poignardés par trop 
de dérogations et un 
manque d'intérêt général. 

• Dominique .IUTH' 

Le 12 août 1911, était promul­
guée une loi pour la conserva­
tion et la beauté des paysages. 

Le patrimoine commun était alors 
conforté par le législateur_ Elle 
obligeait les exploitants de mines 
et carrières, ainsi que les entrepre­
neurs de restaurer, dans la mesure 
du possible, l'aspect du sol en re­
boisant .. Ou en garnissant de végé­
tations les excavations, déblais ou 
remblais destinés à subsister 
d'une manière permanente. 

Une p .... ;èn! loi érologlque 
datant de t9T1 

«Cmt premÎtre loi Ecologique, on 
vrut la !JOir n'mise au goût du jour», 
explique Maître Alain Lebrun spé­
cialiste en droit de J'urbanisme et 
de l'environnement. Il s'agît en· 
core aujourd'hui de la seule loi 
d'action populaire qui permet à 
tous citoyens d'agir; dans son es­
prit. chacun se préoccupe du sort 
de chacun. Malheureusement, 
cette loi ne fut jamais fort suivie. 
L'avocat liégeois, représentant les 
intérêts de l'ASBL Florentine, sou 
ligne qu'aujourd'hui, en zone agri· 
cole, on observe trop de déroga· 
tions au plan de se<:teur.StatÎons 
d'épuration, pylônes. impétrants 
et autres bâtiments industriels 
mitent progressivement le pay. 
sage. 
« Un grignot(Agr quI' l'on découvre 

"ru il ptu», poursuit Yves Van Cra­
nenbroek administrateur de La 
Florentine.Le nom de cette 
ASBLfait référence à la ville ita 
lienne où est né, il y a onze ans, un 
premier document européen de 
défense des paysages; la Conven­
tion de Florence. 

En France, le~ lois Montagne et 
littoral sont de beaux exemples 

de défense du patrimoine pour 
Alain Lebrun. 
«Nous voulons modifirr le 

C.W,A.T.U.P,E, en vue d'y intégrer la 
nDlion de mitage du paysage agri. 
cole. Dans les zones d'habit,t il caraco 
tm rnrall't daT15 les zones agricoles, 
des bâtimmts agricoles ne pourraimt 
plus krr irigis il plus dl' 200 m du 
noyau habit!, sans l'avis de la 

ire de tous 

Ce n'est pas un Jeu des sept 
erreurs.. maiS il s·en trouve 
certainement une au mo;n, 
sur le document du bas. 

c.ltA.T. l't {'avis confonm du fonc­
tionnaire de7égué.» 

Le principe serait, en zone agri 
cole et en zone d'habitat à caraco 
tère rural, celui applicable en 
droit français. Il prévoit que J'ex­
tension de l'urbanisation doit sc 
réaliser soit en hameaux nou­
veaux, soit en continuité avec les 
agglomerations existantes.. 

DU VERT SVP 

la technique des plastiques 
enrobant les balles de foin 
pour les stocker ~ l'air libre 
représente autant de coups 
de poings dans le paysage 
D'autant que ces emballages 
synthétiques sont souvent 
blancs ou noi~ 

Pour assurer une meilleure 
intégration dans le paysage. 
la florentine demande qu·on 
utilise ~ l'avenir des 
plastiques de couleurs vert 
moyen ou vert foncé pour cet 
usage. 

Idem pour les antennes et 
mâts de plus de 10 mètres, ~ 
peindre en vert foncé 

Par ailleurs. une autre 
nuisance visuelle répétée 
dans les paysages est celle de 
ces remorques publicitaires 
postées cl et là ~ rentrée et 
sortie des communes. en 
lones rurales pour la plupart 
Un procédé qui se multiplie et 
qui Joue sur les lacunes 
juridiques. Mobile ou pas, 
selon l'ASBl florentine, Il 
semble qu'il faille un permis 
d'urbanisme pour ce type 
d'affichage. D.W. 



Trop 
de dérogations 
QuM sont vos principaux 
soukiVts en madère de protection 
du paysage? 
I.:ASBl.1..1 Florentine veut une in­
terdiction de déroger au>: péri­
mètres d'intérêt paysager prévus 
par les plans d'aménagement, 
Une loi existe déjà en vue de pro­
téger le paysage à tous les C,lS où 
il est menacé. Que ce soit des an­
tennes, mâts, stockages disgra­
cieux ... Il suffit d'adapter cette 
loi, vu qu'elle date de 1911 1 

On souhaite aussi un décret pré­
voyant une clause de sauvegarde 
de non-urbanisation pour tout 
espace remarquable. 

les salKtlons sonl trop faIbles? 
On souhaite un doublement des 
peines minim.tles et des amen­
des tunsactionnelles en cas de 
violation d'un arrêté classant un 

bien comme un site ou d'infrac­
lion en périmètre d'intérêt pay­
sager. 

Vous VOUS attaquet aussi awc 
enseignes irrégulières ? 
Il faut modifier le C.WAT.U.P.E. 
en vue de s'inspirer de la législa­
tion française dont le Code de 
l'environnement énonce: dès la 
constatation d'une publicité, 
d'une enseigne ou d'une pré-en­
seigne irrégulière, le maire ou le 
préfet prend un arrêté ordon­
nant, dans les 15 jours, soit la 
suppression, soit la conformité .• 

D.W. 

paysager existe, mais ... 
L

'article 40 du CW.A.T_U.P. pré­
voit l'inscription au plan de sec· 
teur de périmètres d'intérêt 

paysagu cl de points de vue remar 
quables. 

Si, en Wallonie, la prise en compte 
du paysage par l'aménagement du 
territoire est déjà ancienne, à travers 
l'intégration de la notion de paysage 
dans nombre d'outils, la Çonven· 
tion européenne du paysage a cons­
titué un encouragement à poursui­
vre dans cette voie. 
Qu'elles concernent l'ensemble du 

territoire wallon ou un territoire 
plus restreint, de nombreuses ac­
tions visant la connaissance, l'éva 
lwtion, la gestion, la sensibil.isation 
ou encore la formation ont dès lors 
été initiées dans son siUage. 

Dès 2001, la Région wallonne a in­
vesti dans la- connaissance de ses 
paysages en confiant à la Confé­
rence Permanente du Développe­
ment Territorial la m.ission 

Une praUque qui se multiplie dans nos campagnes, l'affichage tous 
azimuts par voie de remorques moblles_ 

spécificités paysagères wallonnes a 
conduit à l'identification de 79 terri­
toires paysagers regroupés en 13 en 
sembles. Cette démarche a fait l'ob­
jet d'une publication intitulée Les 
tmiloirrs paJl5<19rn de Wallonie. 
Initié en 1992 et confié par la Ré· 

gion wallonne à l'association 
A.D.E.S.A., l'inventaire des périmè­
tres d'intérêt paysager et des points 
de vue remarquables s'attelle à repé­
rer les paysages et les vues dont la 
qualité esthétique justifie une telle 
inscri tion. la méthodologie adop-

tée,qui fait largement appel à la par­
ticipation, a été appliquée à ce jour à 
plus des trois-<juarts du territoire 
wallon. 
«Lts dir:ideurs mua doivml possidtr­

des outils pour agir. Ce lM/tTiau d'invm­
fIlM Ik fASBL AD.ES.A duit itre il leur 
dîspositkJn. Il faut une mi5e en n-Visim fm. 
midiate des pkms Iksedellrconœrnis" afin 
d'y inttYm" b dormies IMysa#res l'r+ 

cueîJ/its par AD.E.S.A», termine Jac­
ques Van Cranenboroek.. D.W. 
.~"'IrIrw~~ 
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